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de lutte contre le blanchiment et le

financement du terrorisme
(Paris, 22 mars 2017)

Le ministre de l'économie et des finances a présenté un projet de loi ratifiant l'ordonnance
n°2016-1635 du 1er décembre 2016 renforçant le dispositif français de lutte contre le
blanchiment et le financement du terrorisme.

L'ordonnance qu'il s'agit de ratifier, prise sur le fondement de l'article 118 de la loi n°2016-731
du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et leur financement, a
transposé la directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du conseil du 20 mai 2015
relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de
capitaux ou du financement du terrorisme et rend applicable le règlement (UE) 2015/847 du
Parlement européen et du conseil du 20 mai 2015 sur les informations accompagnant les
transferts de fonds.

L'ordonnance :

- étend le champ des personnes intervenant dans la lutte contre le blanchiment et le
financement du terrorisme en y intégrant notamment les intermédiaires en opérations de
banque ou en financement participatif, et renforce les mesures de vigilance qu'elles devront
appliquer ;

- renforce l'approche par les risques des personnes assujetties à la lutte contre le blanchiment et
le financement du terrorisme en leur imposant une obligation d'évaluation de ces risques leur
permettant ainsi d'ajuster l'intensité des mesures de vigilance à mettre en oeuvre et d'adapter
leurs procédures y compris au niveau des groupes ;

- consolide les règles de contrôle et de sanction applicables aux personnes assujetties à la lutte
contre le blanchiment et le financement du terrorisme en cas de manquement à leurs
obligations ;

- prévoit la centralisation des informations sur les bénéficiaires effectifs des personnes morales
au sein du registre du commerce et des sociétés et met également en place un registre des
bénéficiaires effectifs des trusts, détenu par l'administration des finances publiques. Ces
informations seront mises à disposition des autorités compétentes dans le domaine de la lutte
contre le blanchiment et le financement du terrorisme, des personnes assujetties dans le cadre
de leurs mesures de vigilance, et pour le registre des personnes morales, également aux tiers
ayant un intérêt légitime à en disposer ;



- étend les prérogatives de la cellule de renseignement financier Tracfin, notamment en
élargissant son droit de communication à l'égard de toutes les personnes assujetties et pas
uniquement aux établissements financiers et en développant les règles d'échange et de
transmission d'informations avec d'autres services de l'État ainsi qu'avec les cellules de
renseignements financiers étrangères ;

- rend applicable sur l'ensemble du territoire de la République, notamment dans les
départements, territoires et collectivités d'outre-mer, les nouvelles règles renforçant les
informations accompagnant les transferts de fonds opérés par les établissements financiers
dans l'Union européenne, en provenance ou vers les pays tiers.

Ce texte constitue une avancée importante permettant à la France de lutter plus efficacement
contre le blanchiment et le financement du terrorisme./.


